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À l’issue des délibérations du jury, les lauréats primés de cette première édition du concours Archi’bois sont :
 1er prix : Thibaut Blondet et Émile Bruneau / ENSA Paris-La Villette / Projet : 1750M
 2ème prix : Antoine Leriche et Ducan Driffort / ENSA Paris-Val de Seine / Projet : La Traboule contemporaine
 3ème prix :  Valentin Boinet, Aymeric Brouez et Baptiste Chauvin / ENSA Versailles / Projet : Cité Montsouris

Ils sont respectivement récompensés de :
 5 000 €  pour le 1er prix  
 4 000 € pour le 2ème prix
 3 000 € pour le 3ème prix

Le concours Archi’bois est co-organisé par le Fonds Archimbaud pour l’Homme et la Forêt et l’École nationale supérieure 
d’architecture Paris-Val de Seine. Il est le premier concours d’architecture bois destiné aux étudiants architectes, ingénieurs et 
paysagistes en France.

Cette première édition du concours Archi’bois avait pour thème « Prendre de la hauteur ». 
Le défi consistait à conjuguer le matériau bois et la construction de grande hauteur dans un milieu urbain. 
300 étudiants originaires de toute la France se sont inscrits au concours Archi’bois 2019.

Les trophées remis aux lauréats ont été réalisés par la junior-entreprise de l’École Supérieure du Bois de Nantes. 
À mi-chemin entre l’association et l’entreprise, ses projets d’ingénierie bois sont à destination des particuliers et des professionnels 
et relèvent de la conception, du dimensionnement, du prototypage, de la chimie du bois, ou encore de la recherche. 

Le jury était composé de : 
 Jean de Gastines, architecte et associé de Shigeru Ban, président du jury 
 Félicie Geslin, journaliste, les Cahiers techniques du bâtiment 
 Alexandre Labasse, directeur du Pavillon de l’Arsenal  
 Thierry Soquet, architecte spécialisé dans la bio-conception et la construction bois, 
 fondateur du cabinet Architecture Plurielle à Rennes 
 Dominique Pélissier, président directeur de Techniwood, entreprise spécialisée 
 dans la construction de panneaux en bois innovants
 Nicolas Ziesel, co-fondateur du cabinet d’architecture Koz
 Jérémy Germe, architecte co-fondateur de l’agence Pseudonyme. 

La cérémonie de remise des prix du concours Archi’bois  
s’est tenue le jeudi 16 mai 2019 au Pavillon de l’Arsenal. 

Contacts
ENSA Paris-Val de Seine - 3/15 quai Panhard et Levassor - Paris / 01.72.69.63.20 - communication@paris-valdeseine.archi.fr
Fonds Archimbaud pour l’Homme et la Fôret - Apolline Hauet - 7 chemin de Dare  - Secondigné-sur-Belle  / 05.49.07.18.18 - a.hauet@fonds-archimbaud.org
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